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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-374 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement SAS 

CLINIQUE SAINT JOSEPH ANGOULEME (160000204), sur le site de CLINIQUE SAINT JOSEPH 

ANGOULEME (160000170) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SAS CLINIQUE SAINT JOSEPH ANGOULEME 

(160000204), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de 

CLINIQUE SAINT JOSEPH ANGOULEME (160000170) sis 51 AVENUE DU PRESIDENT WILSON 16021 

ANGOULEME ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SAS CLINIQUE SAINT JOSEPH ANGOULEME 

(160000204) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins Chirurgie » sur le 

site CLINIQUE SAINT JOSEPH ANGOULEME (160000170) sis 51 AVENUE DU PRESIDENT 

WILSON 16021 ANGOULEME, est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / thoracique et cardiovasculaire à l'exception de 

l'activité définie à l'article R. 6123-69 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 
 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-10-25-00002 - Dec n°2024-374 Chirurgie Clinique St Joseph 16



 

3 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024  
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-375 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement 

POLYCLINIQUE DE GRAND COGNAC (160000212), sur le site de POLYCLINIQUE DE GRAND 

COGNAC (160000279) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant 

notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement POLYCLINIQUE DE GRAND COGNAC (160000212), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de POLYCLINIQUE 

DE GRAND COGNAC (160000279) sis 71 AVENUE D'ANGOULEME 16112 COGNAC ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge 

de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article 

L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement POLYCLINIQUE DE GRAND COGNAC 

(160000212) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le 

site POLYCLINIQUE DE GRAND COGNAC (160000279) sis 71 AVENUE D'ANGOULEME 16112 

COGNAC, est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 
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- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 
 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 
 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 
 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 
 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation ambulatoire 
 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation à temps complet 
  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 
 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au 

plus tard quatre ans après cette notification. 
 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé publique. 
 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  
 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 

du Code de la santé publique. 
 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou 

de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre du 

Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication de 

la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 
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Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé publique. 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-376 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER D'ANGOULEME (160000451), sur le site de CENTRE HOSPITALIER 

D'ANGOULEME (160000253) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant 

notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER D'ANGOULEME (160000451), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de CENTRE 

HOSPITALIER D'ANGOULEME (160000253) sis RPT DE GIRAC 16000 ANGOULEME ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge 

de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article 

L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER D'ANGOULEME 

(160000451) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le 

site CENTRE HOSPITALIER D'ANGOULEME (160000253) sis RPT DE GIRAC 16000 

ANGOULEME, est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité 

définie à l'article R. 6123-69 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité 

définie à l'article R. 6123-69 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 
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Hospitalisation ambulatoire 
 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 
 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 
 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation ambulatoire 
 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation à temps complet 
 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation ambulatoire 
 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation à temps complet 
  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 
 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au 

plus tard quatre ans après cette notification. 
 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé publique. 
 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  
 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 

du Code de la santé publique. 
 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou 

de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre du 

Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication de 

la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 
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Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé publique. 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-377 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement CENTRE 

CLINICAL SA (160001632), sur le site de CENTRE CLINICAL SA (160013207) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CENTRE CLINICAL SA (160001632), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de CENTRE CLINICAL SA 

(160013207) sis 2 CHEMIN DE FREGENEUIL 16800 SOYAUX ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CENTRE CLINICAL SA (160001632) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le site CENTRE 

CLINICAL SA (160013207) sis 2 CHEMIN DE FREGENEUIL 16800 SOYAUX, est acceptée pour 

:  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / thoracique et cardiovasculaire à l'exception de 

l'activité définie à l'article R. 6123-69 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / thoracique et cardiovasculaire à l'exception de 

l'activité définie à l'article R. 6123-69 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs 
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périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, 

à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs 

périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, 

à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 
 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-379 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement SOC D EXPL DE 

MAISONS DE SANTE (170000285), sur le site de POLYCLINIQUE SAINT GEORGES (170780621) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels 

lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant 

notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SOC D EXPL DE MAISONS DE SANTE (170000285), visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de POLYCLINIQUE SAINT 

GEORGES (170780621) sis 3 B BD DE LATTRE TASSIGNY 17110 SAINT GEORGES DE DIDONNE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des soins, 

lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) du 

Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge 

de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article 

L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SOC D EXPL DE MAISONS DE SANTE (170000285) 

en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le site 

POLYCLINIQUE SAINT GEORGES (170780621) sis 3 B BD DE LATTRE TASSIGNY 17110 SAINT 

GEORGES DE DIDONNE, est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur général 

de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins ou d'y 

contribuer. 

 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au 

plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 
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de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 

du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou 

de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre du 

Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la 

présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée 

avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours 

citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé publique. 

 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-380 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement SAS 

CLINIQUE RICHELIEU (170000301), sur le site de CLINIQUE RICHELIEU - SAINTES (170780647) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SAS CLINIQUE RICHELIEU (170000301), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de CLINIQUE RICHELIEU - 

SAINTES (170780647) sis 22 RUE MONTLOUIS 17103 SAINTES ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SAS CLINIQUE RICHELIEU (170000301) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le site CLINIQUE 

RICHELIEU - SAINTES (170780647) sis 22 RUE MONTLOUIS 17103 SAINTES, est acceptée 

pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 
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Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 

 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-381 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement CLINIQUE 

DE L'ATLANTIQUE (170024053), sur le site de CLINIQUE DE L'ATLANTIQUE (170780662) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté  en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté  du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision  en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CLINIQUE DE L'ATLANTIQUE (170024053), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », selon les modalités « adultes », 

« pédiatrique » et « bariatrique », sur le site de CLINIQUE DE L'ATLANTIQUE (170780662) sis 26 RUE 

DU MOULIN DES JUSTICES 17138 PUILBOREAU ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que le demandeur s‘engage à respecter les conditions d’implantation et les conditions 

techniques de fonctionnement ; 

Considérant notamment, s’agissant de la chirurgie pédiatrique, qu’il devra rapidement prendre en 

compte les remarques formulées lors de l’instruction du dossier de demande, et en informer les services 

de l’ARS : 

- absence de médecin anesthésiste réanimateur (MAR) spécialisé en pédiatrie (un praticien MAR formé 

à la réanimation néo-natale), 

- pas de service de pédiatrie identifié, ni de chambre enfants au sein du service, les enfants étant 

accueillis dans les mêmes services que les adultes, tant en ambulatoire qu'en hospitalisation complète, 

- absence de chirurgien spécialisé en pédiatrie, les chirurgiens intervenant dans leur spécialité en 

chirurgie de l'enfant, 

- absence d'infirmière puéricultrice, 

- présence d’un psychologue mais seulement pour 0,6 ETP, 

- pas de parcours de l'enfant au sein de la clinique,  

- absence de démarche qualité infantile ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CLINIQUE DE L'ATLANTIQUE (170024053) en 

vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le site CLINIQUE 

DE L'ATLANTIQUE (170780662) sis 26 RUE DU MOULIN DES JUSTICES 17138 PUILBOREAU, 

est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation 

ambulatoire 
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- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs 

périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, 

à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs 

périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, 

à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 
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Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-382 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement GPE 

HOSPITALIER LA ROCHELLE-RE-AUNIS (170024194), sur le site de HOPITAL SAINT-LOUIS - LA 

ROCHELLE (170000087) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement GPE HOSPITALIER LA ROCHELLE-RE-AUNIS 

(170024194), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de 

HOPITAL SAINT-LOUIS - LA ROCHELLE (170000087) sis RUE DU DR SCHWEITZER 17019 LA 

ROCHELLE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement GPE HOSPITALIER LA ROCHELLE-RE-AUNIS 

(170024194) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le 

site HOPITAL SAINT-LOUIS - LA ROCHELLE (170000087) sis RUE DU DR SCHWEITZER 17019 

LA ROCHELLE, est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / thoracique et cardiovasculaire à l'exception de 

l'activité définie à l'article R. 6123-69 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / thoracique et cardiovasculaire à l'exception de 

l'activité définie à l'article R. 6123-69 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 
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- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs 

périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, 

à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs 

périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, 

à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation à temps complet 

  

 

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 

 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 
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Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-383 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE JONZAC (170780050), sur le site de CENTRE HOSPITALIER JONZAC 

(170000038) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE JONZAC (170780050), visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de CENTRE HOSPITALIER 

JONZAC (170000038) sis AVENUE WINSTON CHURCHILL 17503 JONZAC ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 
 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE JONZAC (170780050) 

en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le site CENTRE 

HOSPITALIER JONZAC (170000038) sis AVENUE WINSTON CHURCHILL 17503 JONZAC, 

est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 

 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 
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de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-384 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement GH SAINTES 

- SAINT JEAN D'ANGELY (170780175), sur le site de CENTRE HOSPITALIER ST JEAN 

D'ANGELY (170000095) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement GH SAINTES - SAINT JEAN D'ANGELY (170780175), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de CENTRE 

HOSPITALIER ST JEAN D'ANGELY (170000095) sis 18 AVENUE DU PORT 17415 SAINT JEAN D 

ANGELY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement GH SAINTES - SAINT JEAN D'ANGELY 

(170780175) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le 

site CENTRE HOSPITALIER ST JEAN D'ANGELY (170000095) sis 18 AVENUE DU PORT 17415 

SAINT JEAN D ANGELY, est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 
  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 
 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 
 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 
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Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-386 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER ROCHEFORT (170780225), sur le site de CENTRE HOSPITALIER ROCHEFORT 

(170000152) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER ROCHEFORT (170780225), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », selon les modalités 

« adultes » et « bariatrique », sur le site de CENTRE HOSPITALIER ROCHEFORT (170000152) sis 

1 AVENUE BELIGON 17301 ROCHEFORT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER ROCHEFORT 

(170780225) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le 

site CENTRE HOSPITALIER ROCHEFORT (170000152) sis 1 AVENUE BELIGON 17301 

ROCHEFORT, est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation à temps complet 
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Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 

 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-414 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement SA 

CLINIQUE LA MARCHE GUERET (230000861), sur le site de CLINIQUE DE LA MARCHE 

GUERET (230780157) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2  024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins ou d’équipements matériels lourds « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SA CLINIQUE LA MARCHE GUERET (230000861), visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de CLINIQUE DE LA 

MARCHE GUERET (230780157) sis 57 AVENUE DU BERRY 23011 GUERET ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 04 octobre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SA CLINIQUE LA MARCHE GUERET (230000861) 

en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins Chirurgie » sur le site CLINIQUE 

DE LA MARCHE GUERET (230780157) sis 57 AVENUE DU BERRY 23011 GUERET, est 

acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 
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- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 
 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-415 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER D'AUBUSSON (230780058), sur le site de SITE CROIX BLANCHE (230004657) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté  du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER D'AUBUSSON (230780058), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de SITE CROIX 

BLANCHE (230004657) sis 3 COTE RIBIERE 23200 MOUTIER ROZEILLE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 04 octobre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 
 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER D'AUBUSSON 

(230780058) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le 

site SITE CROIX BLANCHE (230004657) sis 3 COTE RIBIERE 23200 MOUTIER ROZEILLE, est 

acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 
 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 
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Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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